
 CPSST SEMB SAQ-CSN 
Procès-verbal et suivi de la réunion 

 
Tenue le : Lundi 19 juin 2023 

 

Présents : Absent : Invités 
• François Guillemette 
• Simon de Careful 
• Charles Grenier 
• Annick-Andrée Morneau 
• Martin Rondeau 
• Jean Lataille 
• Marc-André Beaucage 
• Josianne Aubé 

• Julie Blanchette 
• David Gagnon 
• Sébastien Leclerc 
• Mélanie Morissette 

•  

 

 Points à l’ordre 
du jour 

Sommaire des discussion et décisions Action à prendre Responsable Suivi et 
délai 

1. Ouverture de la 
réunion et 
adoption du 
procès-verbal 

François adopte le PV de la précédente réunion du CPSST    

2. Sous- comités 
2.1 Prévention et 

formation 
Une rencontre avec Christian Pinsonneault d’ENTRAC a eu 
lieu le 12 juin dernier. La rencontre est venue préciser au 
comité certains éléments du rapport de recommandations sur 
les principes ergonomiques de dépalettisation à favoriser. 

Une seconde rencontre a eu lieu vendredi le 16 juin, en sous-
comité trajet de la bouteille, afin d’identifier et statuer sur les 
principes ainsi que les scénarios qui seront illustrés dans le 
premier module de la vidéo de formation. 

Le sous-comité a choisi de conserver quatre principes de 
manutention à mettre de l’avant dans la vidéo soit : 

1. Garder le dos droit (flexion, extension, torsion); 
2. Utiliser les jambes (force, transfert de poids); 
3. Conserver la charge le plus près du corps; 
4. Faire travailler la charge, économiser l'énergie. 

Le premier module sera 
écrit dans le cours du mois 
de juillet.  

Les prises de vue et la 
narration seront rédigées 
par Martin Calvé et 
Josianne Aubé pendant le 
mois de juillet.  

 

Martin Calvé 

Josianne Aubé 

Un suivi 
hebdomadaire 
effectué par 
les membres 
du sous-
comité 
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Le sous-comité à choisit 3 scénarios dans le premier module 
soit : 

1. Quatre côtés avec appareil de levage; 
2. Quatre côtés sans appareil de levage; 
3. Deux ou trois côtés avec ou sans appareil de levage. 

Le sous-comité a convenu que les 4 principes retenus seront 
expliqués en début de vidéo. En seconde lieu, les principes 
seront illustrés par des exemples concrets dans chacun des 
scénarios 

La rédaction du second module est également en cours 
2.2 EPI et 

équipements 
APPEL d’OFFRE PETITS ÉQUIPEMENTS 
Des critères pour le balisage ont été acheminé à ABS le 5 
juin dernier: 

• Escabeau deux marches plate-forme 
• Escabeau une marche plate-forme 
• Diable 

Des critères pour le balisage du banc bleu ont été définis par 
François et Josianne.  

François et Josianne propose, comme critère, de diminuer la 
recommandation de hauteur du banc bleu de 12 pouces à 9 
pouces. Les travailleurs n’utilisent pas le banc bleu parce qu’il 
est trop lourd et trop haut selon les commentaires des 
employés dans le réseau. François et Josianne se basent sur 
la hauteur (code construction) d’une contre-marche qui ne 
doit pas excéder 7 pouces et ¾ pour la prescription de 9 
pouces. 12 pouces est la hauteur actuelle du banc bleu.  

L’équipe prévention est en accord avec la recommandation 
de diminution de hauteur.  

Le CPSST est en accord avec la diminution de la hauteur du 
banc de 12 pouces à 9 pouces. 

Josianne rédigera un 
courriel avec les critères 
pour le balisage du banc 
bleu. Ce courriel sera 
acheminé à François pour 
approbation. Dès le retour 
de François, les 
recommandations seront 
envoyées à Arnaud 
Larsonneur. 

Josianne Aubé 

François 
Guillemette 

 

APPEL d’OFFRE CHAUSSURES DE SÉCURITÉ 

Martin indique que l'appel d'offre portant sur les chaussures 
de sécurité est fermé et octroyé. 

Martin effectuera un suivi 
avec les ressources 
concernées afin de définir 
le surplus financier 
impliqué et à quelle 

Martin Rondeau 

Jean Lataille 

 

 



 CPSST SEMB SAQ-CSN 
Procès-verbal et suivi de la réunion 

 

Les modèles ont été choisis et essayés par Francois, Martin, 
Josianne et Nancy Fortin.  

Il y a une augmentation significative du nombre de modèles 
qui seront proposés aux employés. 

Les membres discutent de la possibilité d'offrir un bottillon 
parmi la sélection pour le réseau des ventes. Josianne 
indique que la nature des activités dans les succursales 
DÉPÔT est la même qu’à la chaîne d’appro et que 
minimalement, pour les employés de ce type de succursale, 
une chaussure montant à la cheville devrait être proposée.   

Josianne valide si la procédure sur l'intranet a été MAJ 

clientèle la botte/bottillon 
pourra être offert.  

Validation de la version de 
la procédure D8 disponible 
sur le réseau. 

 

 

Josianne Aubé 

 

2.3 Communication et 
information 

Un post mortem sur les coupures et l’impact du port du gant 
dans le réseau sera produit. Le post mortem présentera les 
statistiques de diminution des coupures dans le réseau des 
ventes. 

Le media de communication sera défini avec les 
communications (Julie Nicole) 

Sous-comité se réunira afin de rédiger le squelette/plan et 
ainsi qu’un sécuritract. 

Simon indique que le processus de dépôt c'est beaucoup 
amélioré avec la nomination d’une personne contact dans le 
département des communications 

Rédaction de la 
communication 

Simon De Careful 
Marc-André 
Beaucage 
Sébastien Leclerc 

Automne 
2023 

2.4 Statistiques Aucune donnée statistique n’a été produite depuis la dernière 
rencontre du CPSST.  

Les statistiques de T1 23-24 seront acheminé au cours de la 
première semaine de juillet.  

Stat coupure - 11 à 14 coupures main - 3 coupures à la suite 
de la mise en place du port obligatoire du gant 

Production et envoie des 
données sources 
statistiques T1 

Josianne Aubé 7 juillet 2023 

2.5 Rapport annuel Le rapport a été déposé à la GOUVERNANCE SST.  

Le rapport étant complet, le comité propose de le déposer sur 
la page du CPSST et présenter au comité de soutien. 

La date de présentation n'est pas définie 

Planifier la présentation au 
comité de soutien 

Martin Rondeau  
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Le format convient aux besoins actuels. Fonction des 
commentaires, le format sera adopté ou revue à la suite de la 
présentation aux diverses instances. 

3. SEMB bureau 
Maternité sans 
danger 

Francois a acheminé la procédure de maternité sans danger. 
Les notions relatives aux employés SEMB BUREAU ont été 
ajouté.   

Le CPSST révise le document 

Le document sera envoyé à Linda pour approbation. 

Envoie du document pour 
approbation à Linda 
Cloutier 

François 
Guillemette 

 

4. Analyse de 
risques appareil 
de levage 

Le sous-comité a terminé de compiler les données et grader 
le niveau de risques. 

Le comité débute l’analyse et la rédaction des mesures de 
prévention complémentaires. 

Les analyses ainsi que les recommandations seront 
présentées à la direction des ventes à l’automne. 

Réviser les analyses 

Rédaction des 
recommandations 

Josianne Aubé et 
comité de travail 

Automne 
2023 – 
Septembre 

5. Enjeux SST des 
palettes non 
réglementaires 

Questionnement sur le suivi interne à la suite de la réception 
d’une palette non conforme 

Le sujet sera traité dans le parcours de la bouteille, module 1 
dépalettisation. Le message qui sera communiqué est que s’il 
y a constat d’une anomalie avec une palette, l’employés doit 
le mentionner au responsable de la succursale (directeur, 
CPOS, COS ou CSS). La personne en charge de la 
succursale doit s’assurer d’effectuer le suivi interne, prendre 
la décision du retour de la palette avec son directeur de 
secteur ou adresser une méthode de travail spécifique pour 
la dépalettisation sécuritaire de la palette non-conforme.  

Jean effectuera un suivi 
avec la DCA 

Jean Lataille  

6. Lettre à la 
CNESST 

À la suite de l'envoi de la lettre et retour Martin de Martin 
Levesque, retour Mme Gastaud (Chef prévention à la 
CNESST) à Martin Levesque, Liam Belcourt et Francois 
Guillemette. 

Francois indique que le CPSST va bien - les enjeux sont à 
plus haut niveau que le CPSST 

Un inspecteur a été mandaté pour venir discuter des enjeux 
et orienter/outiller CPSST. 

 Martin Rondeau 

François 
Guillemette 
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7. Banc de repos Francois indique que le taux de visionnement de banc de 

repos est trop faible. Il souhaite avoir un plan de 
visionnement. 

250 à 300 personnes ont visionné la vidéo 

Jean propose de cibler en premier lieu les femmes enceintes 
et les personnes avec limitations fonctionnelles (visionnement 
de la vidéo) 

Simon propose que l'ensemble des gestionnaires visualisent 
la formation sur le banc de repos, les gestionnaires doivent 
cibler ceux qui utilisent le banc et demandent aux travailleurs 
d'effectuer la formation 

Marc-André indique qu'il faudrait descendre en flash meeting 
EST et OUEST. 

Jean propose de l'amener en priorité au niveau des ventes 
(peut-être P5) 

Organisation de la 
communication 

Jean Lataille Juillet 2023 

8. Budget : suivi du 
budget en cours  

Statut budgétaire  

Surplus salaire et allocation repas 

   

9. Suggestion et ou 
plaintes 

Aucune suggestion ou plainte reçu depuis la tenue de la 
dernière rencontre du CPSST 

   

10. Varia 
10.1 Violence MTL Comité propose plusieurs belles idées 

Une formation spécifique, d’environ 4h, pour les divisions 
concernées a été envisagé. Les sujets suivants ont été 
proposé dans le sous-comité : 

• Démarche 
• Comité de bienveillance 
• Suivi des situations 
• Sensibilisation à la dénonciation policière 
• Procédure vise 25/éthique de ventes 
• Comportement face aux divers types de clientèle et 

cas plus lourds 
• Enjeux de sécurité confrontation 
• Processus de suivi à la suite d’un événement,  

 François 
Guillemette 
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L’aboutissement des travaux de réflexion avec 
recommandations et mesures sera complété pour la fin août 

10.2 Entreposage 
tablette supérieur 

Affichage de 12 kg recommandé en hauteur sur la table du 
haut 

L'information va venir dans le trajet de la bouteille, mais c'est 
dans longtemps 

Francois dit que les directeurs de secteur doivent cibler les 
succursales qui sont aménagées de cette manière.  

L'information doit être descendue en P5 par Mélanie et MA 

 Mélanie 
Morissette 

Marc-André 
Beaucage 

 

11. Levée de la 
réunion 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 


